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Question écrite n° 121270

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de Mme la ministre déléguée aux affaires européennes sur la mise en
place d'une équipe vétérinaire de crise. La Commission européenne a récemment adopté une décision en vertu
de laquelle l'Union européenne disposera désormais d'une équipe vétérinaire de crise qui sera capable de réagir
rapidement, le cas échéant, à l'apparition d'épizooties - de grippe aviaire, de fièvre catarrhale du mouton ou de
fièvre aphteuse, par exemple. En conséquence, il lui demande de lui faire savoir les tenants et aboutissants de
ce dispositif.
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